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CËDULE.-(Continuation.)

Une somme
n'excédant

S E R V I C E. pas- Courant.
Courant.

Assemblée Législative. £ s. d. £ s. d.

Salaire de l'orateur......--- ......-......------------ - 00

c du greffier...................... -----------..-- 500 0
" de Passistant greffier................--............40
" du greffier en loi et traducteur anglais...............500 0 
" du greffier de la couronne en chancellerie............150 0

Dépenses contingentes de do. do. 100 - -.
Salaire du sergent d'armes... -.............-.-- ·.-- .100 O
Dépenses conting'etes (indemnité des membres exceptée) 62000 0 6

150 0___ 60 5

Bureau du Secrétaire du Gouverneur Général.

Salaire additionnel d'un messager..............-... ..

Bureau du Secrétaire Provincial.

Salaires additionnels de onze commis, £200 15s ; £182 10s ;
£168 15s ; £125 5s 8d ; £52 15s 8d ; trois à £501
chacun ; £27 15s 8d ; et deux à £25 chacun; deux
messagers, à £19, égal à..................... 995 17 0

Bureau du Régistrateur.

Député-régistraire, £166 13s ; quatre commis, £200, £182

10s, £55 Ils 4d, et £27 15s 8d ; un messager, à £75. 70710 0

Bureau du Receveur Général.

Député-receveui-général, £200; sept commis, £325, £318,
£270, £228-2s 6d, £100, £50, £40, et un messager,
à £19................................. 1550 

Bureau de l'Inspecteur Général.

Salaire additionnel-Député-inslpecteur-général ad interim,
£247 1Os ; neuf commis, 2 à.£250 ; £200, £168 15s,
£165, £142 lOs, £132 l0s £100, et £50, concierge et
messager, £48 3s 4d, égal à....... ..----.-- - 1754 8 4

Branche des Douanes.

Salaire additionnel-Commissaire, £40 ; six commis, trois à
£250 chacun:-; -et trois £300, £125, £105, égal à.... 1320 0 0-

Département des Travaux Publice.

Salaire additionnel-Assistant-commissaire, £250 ; ingé-
nieur-en-chef, £810 ; assistant do., £600 ; teneur del
livres, £402 10s ; cinq commis, £400, £363 £300,
£275, et. £150 ;: et trois •messagers, £118 15s, £104,
et £93 159, égal à.................... ..... 3867 0
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